
       
Ce document est à retourner dûment renseigné par voie électronique à : amat@anfr.fr    
ou par voie postale : ANFR / DLC  section radioamateurs  -4 rue Alphonse Matter - BP 8314 - 88108 St-Dié des Vosges Cedex 

 
Identification du radioamateur : 

Indicatif* : __________________________________              N° certificat * : ________________________________  

Nom* : _________________________________________    Prénom* : ____________________________________ 

 
Adresse personnelle du radioamateur : 
Adresse* : _____________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

Code postal* : _____________    Ville* : _____________________________________________________________ 

Téléphone fixe : ________________________                  Téléphone portable : ______________________________ 

Courriel (e-mail) :________________________________________________________________________________ 

Si vous ne souhaitez pas figurer dans l’annuaire radioamateurs prévu par la réglementation en vigueur et visible depuis 
www.anfr.fr, merci de cocher cette case :       

 
Coordonnées de l'installation : 

 Adresse (sans boite postale) * : ____________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

Code postal* : _____________      Ville* : ____________________________________________________________ 

Coordonnées géographiques * :     

Longitude * :  ______ °  _____   min    ____  sec        E (Est)                      O (Ouest)      

Latitude *:       ______ °  _____  min    ____  sec        N (Nord)                   S (Sud)         

Système WGS 84 (Coordonnées visibles par exemple sous www.geoportail.gouv.fr  par saisie de votre adresse et en sélectionnant dans le système 
de référence, un affichage avec degrés "sexagésimaux").   

Dans chaque gamme de fréquences utilisée, mettez une croix et indiquez en dessous la puissance apparente rayonnée (PAR) maximale de l’installation 
 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis ci-dessus et reconnais avoir pris connaissance des 
dispositions relatives au respect des valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les 
installations radioélectriques fixées par le décret 2002-775 du 3 mai 2002. 
 
A _______________________ le _____________ Signature  
 

Les champs précédés d’un astérisque (*) doivent être obligatoirement renseignés. 
 

Les données personnelles transmises via ce formulaire font l'objet d'un traitement informatisé destiné à la gestion des certificats (examen et délivrance) et des indicatifs 
radioamateurs. Elles sont communiquées aux agents de l'ANFR chargés de la gestion administrative de tous dossiers relatifs à la délivrance des certificats et indicatifs 
radioamateurs, aux agents en charge de l'organisation et du suivi des sessions du certificat radioamateur et aux contrôles des sessions d'examen et aux vérifications des 
radioamateurs autorisés à utiliser une station radioamateur. 
Le Responsable du traitement est l’ANFR, 78 avenue du Gal de Gaulle 94700 Maisons-Alfort, représenté par son Directeur général.   
La conservation des données est de 70 ans maximum sauf les formulaires sur papier et différents justificatifs nécessaires pour contrôler chaque demande qui sont 
conservés dans l'année à compter de sa réception avant destruction. Ce traitement repose sur votre consentement qui peut être retiré à tout moment. Conformément au 
règlement européen 2016/679 du 27/04/16, vous bénéficiez des droits d’accès, rectification, effacement, opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la 
portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage) en contactant le délégué à la protection des données 
à l’adresse suivante : dpo@anfr.fr, vous pouvez aussi introduire une réclamation auprès de la CNIL.                                                                                                       
Document  élaboré et exploité par l'Agence nationale des fréquences pour le compte du ministère de l'économie, des finances  et de la relance. 

 
Il est possible d'effectuer cette déclaration en ligne depuis https://teleservice-amateurs.anfr.fr  
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 HF 
(de 3 MHz à 30MHz) 

VHF 
(de 30 MHz à 300 MHz) 

UHF 
(de 300 MHz à 3000 MHz) 

SHF 
(de 3 GHz à 30GHz) 

Gamme de fréquences *     

P.A.R (W) *     

 

Déclaration d’installation 
et/ou changement d'adresse 

 


